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ARTICLE 26

Dans|’alinéa 2 de cet article, substituer aux mots:
«delaloi du 11 janvier 1984 susmentionnée »

lesmots :

«de laloi n°83-634 du 13 juillet 1983 précitée, dans sa rédaction issue de la présente
loi ».

EXPOSE SOMMAIRE

Correction d’'une erreur de référence.
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